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1. Servitudes d'utilité publique
Les servitudes d'utilité publique sont instituées par des lois ou règlements particuliers. Le
code de l'urbanisme ne retient juridiquement que les servitudes d'utilité publique affectant
l'utilisation  des  sols,  c'est-à-dire  celles  susceptibles  d'avoir  une  incidence  sur  la
constructibilité et plus largement sur l'occupation des sols.

La liste de ces servitudes, dressée par décret en Conseil d’État et annexée au code de
l'urbanisme, classe les servitudes d'utilité publique en quatre catégories :

• les servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
• les servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
• les servitudes relatives à la défense nationale
• les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques

Les servitudes d’utilité publique, en tant que protectrices des intérêts généraux protégés
par d’autres collectivités s’imposent au document d’urbanisme.

Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation ou l'occupation du sol s'ajoutent aux
règles propres du plan local d'urbanisme.

Le territoire de la commune de Mergey est concerné par les servitudes suivantes :

 AC1 : Servitudes attachées à la protection des monuments 
historiques
(cf. cartographie ci-jointe)

Ces servitudes concernent les monuments suivants :

• Église, notamment le double transept et le chœur (inscription à l'inventaire 
supplémentaire des monuments historiques le 23 mai 1951).

       
Service gestionnaire     : Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
                                    12 rue Bégand – 10000 TROYES

 AS1 : Servitudes  relatives aux périmètres de protection des 
captages d'eau  
(cf. cartographie ci-jointe)

Elles concernent les captages d'eau potable situés sur la commune de Mergey au lieu-
dit « Le Paradis », sur la parcelle cadastrale ZR 4 et non plus ZI 79 (cadastre remanié),
ainsi  que  sur  la  commune  de  Villacerf,  sur  l’ex-parcelle  cadastrale  C  999  (cadastre
remanié).

Ces captages  d'alimentation en eau potable (AEP)  ont respectivement fait  l'objet  des
arrêtés préfectoraux de déclaration d'utilité publique n°90-3545 A du 22 novembre 1990
et  n°90-3543 A du 22 novembre 1990,  relatif  à  l'instauration  de leurs  périmètres  de
protection.



Service gestionnaire : Délégation Territoriale Départementale de l'Agence Régionale de   
               Santé (ARS)
               Service Santé Environnement
               Cité Administrative des Vassaules BP 763 - 10000 TROYES

Ces limites de protection de captage AEP devront être prises en compte dans l'annexe
du PLU. 

 EL7 : Servitudes attachées à l'alignement des voies nationales, 
départementales ou communales 
(cf. cartographie ci-jointe)

Elles concernent la route départementale suivante :
• RD 78, dont le plan d'alignement a été approuvé le 8 octobre 1855

Service gestionnaire :  Conseil Général - Direction des Routes et de l'Action Territoriale
     Service Local d'Aménagement de Troyes
     17 Place de la Libération

    10000 TROYES

Si  la  commune  le  souhaite  et  après  une  demande  préalable  auprès  du  service
gestionnaire,  elle a  la possibilité  d'abroger  ce plan d'alignement dans le  cadre d'une
enquête publique conjointe à celle du PLU.

 I3 : Servitudes relatives aux canalisations de gaz 
(cf. cartographie ci-jointe)

Le territoire de la commune de Mergey est traversé par la canalisation de transport de
gaz naturel haute pression suivante: 

Canalisation en service

Diamètre
nominale

(DN)
(mm)

Pression
maximale
de service

(PMS)
(bar)

*Zone de
dangers très

graves
Distance ELS

(m)

*Zone de
dangers
graves

Distance PEL
(m)

*Zone de
dangers

significatifs
Distance IRE

(m)

Bergères lès Vertus – 
Barberey Saint Sulpice

300 67,7 65 95 125

* Zones de dangers situées de part et d’autre des ouvrages et définies dans la circulaire n°2006-55

Texte de référence : Décret n°64-81 du 23 janvier 1964,  la loi du 15 juin 1906 sur les
distributions d'énergie (titre V, article 12).

Service gestionnaire : GRTgaz - Région Nord Est 
Centre de Traitement Travaux Tiers
Boulevard de la République – BP 34

  62232 ANNEZIN



Il  existe  des  conventions  de  servitudes  attachées  aux  parcelles  traversées  par  la
canalisation  qui  précise  notamment  l'existence  d'une  zone  non  aedificandi  et  non
sylvandi.

Pour mémoire, seuls les murets d’une hauteur et d’une profondeur inférieure à 0,4 mètre,
ainsi que la plantation d’arbres d’une hauteur inférieure à 2,7 mètres et dont les racines
descendent à moins de 0,6 mètre sont autorisés.

Ces  ouvrages  sont  susceptibles,  par  perte  de  confinement  accidentelle  suivie  de
l'inflammation, de générer des risques très importants pour la santé ou la sécurité des
populations voisines. Ainsi, les dangers très graves pour la vie humaine, calculés à l'aide
du seuil des effets létaux significatifs (ELS) reconnu actuellement, conduisent à définir
une  zone  délimitée  par  une  distance  (cf.  tableau  ci-dessus)  glissant  le  long  de  la
canalisation  de  transport  de  gaz naturel.  De  même,  les  dangers  graves  pour  la  vie
humaine,  calculées  à  l’aide  du  seuil  des  premiers  effets  létaux  (PEL)  reconnu
aujourd'hui,  conduisent  à  définir  une zone délimitée par une distance (cf.  tableau ci-
dessus) glissant le long de la canalisation de transport de gaz naturel.

Servitudes d’utilité publique d’effets pour la maîtrise de l'urbanisation   :

En application du code de l’environnement, un arrêté préfectoral n°DDT-SG-2016362-
0001  du  27/12/2016  instaure  des  servitudes  d’utilité  publique  (SUP)  d’effets  pour  la
maîtrise de l’urbanisation  associées aux ouvrages de transport  de gaz naturel  haute
pression. Elles portent sur les terrains situés à proximité des canalisations et de leurs
installations annexes jusqu’aux distances figurant dans les tableaux suivants :

Nom canalisation Zone SUP 1 (m) Zone SUP 2 (m) Zone SUP 3 (m)

Bergères lès Vertus – Barberey 
Saint Sulpice

95 5 5

En application des dispositions de l’article  R.555-30 du code de l’environnement,  les
règles de servitudes sont les suivantes :

-Zone  SUP 1 :  La  délivrance  d’un  permis  de  construire relatif  à  un  établissement
recevant  du  public  (ERP)  susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes et/  à  un
immeuble de grande hauteur  (IGH) est  subordonné à la  fourniture d’une analyse de
compatibilité. 

-Zone SUP 2   : Est interdite l’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir plus de 300
personnes ou d’un IGH.

-Zone SUP 3:   Est  interdite l’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir  plus de 100
personnes ou d’un IGH.

En application de l’article R. 555-30-1 du code de l’environnement, le maire doit informer
GRTgaz de toute demande de permis de construire, certificat d’urbanisme opérationnel
ou permis d’aménager concernant un projet situé dans la zone SUP 1. Il est conseillé
d’étendre  cette  pratique  à  tout  projet  de  travaux  relevant  d’une  simple  déclaration



préalable dès lors qu’il prévoit une extension de construction ou des terrassements en
direction d’un ouvrage GRTgaz, afin de détecter une nouvelle incompatibilité.

Contraintes liées à l'urbanisation :
Du  fait  de  la  présence  d'un  ouvrage  de  transport  de  gaz,  certaines  dispositions
d'urbanisme sont à prendre en compte. En application de la circulaire n°2006-55 du 4
août 2006 relative au porter à connaissance à fournir dans le cadre de l'établissement
des  documents  d'urbanisme  en  matière  de  canalisations  de  transport  de  matières
dangereuses (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou liquéfiés, produits chimiques),
et en application des articles L.555-16 et R.555-30 du code de l’environnement, ainsi que
de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre
V du titre V du livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des
canalisations de transport  de gaz naturel  ou assimilé,  d'hydrocarbures et  de produits
chimiques :

• la  construction ou l'extension d'un établissement recevant  du public  (ERP) ou
d'un  immeuble  de  grande  hauteur  (IGH)  susceptible  de  recevoir  plus  de  300
personnes dans la zone des dangers graves pour la vie humaine (Distance PEL)
est  notamment  proscrit  de  même que l'aménagement  ou  la  construction  d'un
ERP ou d'un IGH susceptible de recevoir plus de 100 personnes dans la zone
des dangers très graves (Distance ELS),

• les ERP de plus de 100 personnes, les IGH et les installations nucléaires de
bases  ne  peuvent  être  en  l’état  autorisé  dans  la  zone  de  dangers  graves
(Distance PEL),

• dans la zone de dangers significatifs (Distance IRE correspondante au seuil des
effets  irréversibles),  GRTgaz  -  Région  Nord  Est  doit  être  consulté  pour  tout
nouveau projet d’aménagement ou de construction et ce, dès le stade d’avant-
projet sommaire.

Il existe des règles de densité de population dans les zones d’effets, notamment :
• dans la zone des ELS, le nombre de logements ou de locaux correspond à une

densité d'occupation inférieure à 8 personnes par hectare et à une occupation
totale inférieure à 30 personnes,

• aucun logement ni local susceptible d'occupation humaine permanente à moins
de 10 mètres de la canalisation.

En application de l’article R.123-11 du code de l’urbanisme, le tracé des canalisations et
des zones de dangers seront représentés sur les documents graphiques du PLU, afin
d’attirer l’attention sur les risques potentiels que présentent les canalisations et inciter à la
vigilance en matière de maîtrise de l’urbanisation dans les zones des dangers pour la vie
humaine, de façon proportionnée à chacun des trois niveaux de dangers (très graves,
graves, significatifs).

Les  zones  des  dangers  peuvent  toutefois  être  réduites  par  la  mise  en  œuvre  de
dispositions  compensatoires  adaptées  ayant  pour  effet  de  retenir  un  scénario  de
référence réduit. Ces dispositions compensatoires restent à la charge du demandeur.

Les modifications de profil du terrain, ainsi que la pose de branchements en parallèle aux
ouvrages  y  sont  interdites.  De  plus,  aucune  activité  ni  aucun  obstacle  ne  doit
compromettre  l'intégrité  des  canalisations  ou  s'opposer  à  l'accès  des  moyens
d'intervention dans la bande de servitude.



Afin de vérifier l'application de cette réglementation, GRTgaz demande à être consulté
dès que sont connus des projets de construction dans la bande des PEL.

Contraintes liées à la sécurité industrielle :
Dans le  cadre d’un projet  d’une installation  classée pour  l’environnement  (ICPE),  nos
ouvrages sont assujettis à l’arrêté du 29 septembre 2005, relatif  à l’évacuation et à la
prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et
de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des
installations classées.

Le  maître  d’ouvrage  du  projet  doit  tenir  compte,  dans  son  Étude  de  Dangers,  de
l’existence de nos ouvrages de transport de gaz et prévoir toutes dispositions, afin qu’un
incident ou un accident au sein de l’ICPE n’ait pas d’impact sur ces derniers.

Déclaration d'intention de commencement de travaux   :
Conformément au décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011, ainsi qu’aux articles R.554-1
et suivants du code de l’environnement, tout projet situé dans la zone d'implantation des
ouvrages de transport de gaz naturel définie sur le plan déposé en mairie doit faire l'objet
d'une déclaration de projet de travaux (DT) de la part du maître d'ouvrage ou du maître
d’œuvre.

De plus, toute personne chargée de l'exécution de travaux à proximité des ouvrages de
transport de gaz naturel, entrant dans le champ d'application de l'annexe I dudit décret,
doit adresser une déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT) qui doit
parvenir 10 jours francs au moins avant leur mise en œuvre. Les travaux (si situés à
moins de 50 mètres de l’ouvrage) ne peuvent être entrepris tant que GRTgaz n’a pas
répondu à la DICT et avant la tenue du rendez-vous sur site obligatoire (cf. à l’article
R554-26 du code de l’environnement).

Ces démarches peuvent être effectuées par :
• voie électronique : www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr
• par voie postale auprès de : GRTgaz - Région Nord Est 

    Centre de Traitement Travaux Tiers
    Boulevard de la République – BP 34
    62232 ANNEZIN

Des informations complémentaires sont disponibles à l'agence d'exploitation de Reims
au n° de téléphone : 03 26 50 32 00 ou sur le site internet dédié : www.grtgaz.com

Espace boisé classé :
Les servitudes d'utilité publique de passage d'ouvrages de transport de gaz ne sont pas
compatibles avec un espace boisé classé. Dans le cas de l'existence d'une canalisation,
la zone boisée traversée ne fera pas l'objet d'un tel classement dans l'emprise des dits
ouvrages, comme indiqué ci-dessus.

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
http://www.grtgaz.com/
















 I4 : Servitudes  relatives aux lignes aériennes et souterraines de 
transport d'électricité et de tension > 45kV
(cf. cartographie ci-jointe)

La commune de Mergey est concernée par les lignes suivantes:
• Ligne à 2 circuits 400 kV n°1 MERY SUR SEINE – VIELMOULIN

& 400 kV n°2 MERY SUR SEINE – VIELMOULIN
• Ligne 400 kV n°1 CRENEY – MERY SUR SEINE
• Ligne 225kV n°1 BARBUISE – CRENEY

Service gestionnaire : RTE-GMR CHAMPAGNE MORVAN (Réseau de transport
    d'électricité – groupe maintenance réseau Champagne Morvan)

     Route de Luyères - BP 29
    10150 CRENEY-PRES-TROYES

A contacter :
• pour toute demande de certificat d'urbanisme, d'autorisation de lotir et de permis

de construire.
• pour tous travaux situés dans une bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe

de nos  ouvrages,  conformément  au  décret  n°2011-1241  du 5  octobre  2011 (y
compris pour toute demande de coupe et d'abattage d'arbres ou de taillis).

Il s'agit pour RTE, de vérifier la compatibilité des projets de construction et des travaux
au voisinage de ses ouvrages, en référence à l'arrêté interministériel  du 7 mai  2001
fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les ouvrages de distribution
d'énergie électrique et les articles R.4534-107 et suivants du code du travail (4° partie,
Livre V, Titre III, chapitre IV, Section 12 « travaux au voisinage de lignes, canalisations et
installations  électriques)  et  plus  spécifiquement  à  l'article  R.4534-108  dudit  code  qui
impose la distance de 5 mètres, tous ces articles concernant la sécurité des travailleurs à
proximité des ouvrages électriques.

Ainsi,  toute personne qui  envisage de réaliser  une construction  au voisinage de ces
ouvrages  doit,  après  consultation  du  guichet  unique  (www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr), se conformer aux procédures de déclaration de projet de travaux
(DT) et de déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) fixées par les
articles R.554-1 et suivants du code de l’environnement. 

Il est à noter qu'une instruction du 15 avril 2013 relative à l'urbanisme à proximité des
lignes  de  transports  d'électricité  préconise,  dans  la  mesure  du  possible,  de  ne  plus
installer ou aménager des bâtiments dits sensibles (hôpitaux, maternités, crèches, écoles
par exemple) dans les zones situées à proximité de lignes à haute ou très haute tension,
générant un champ magnétique de plus de 1 µT (microtesla).

Pour  les lignes aériennes de 225 kV et  400 kV,  une distance de 100m avant  toute
construction est préconisée. Pour celles de 63 kV et 90 kV, la distance est de 30m.

En souterrain, quelque soit la tension, il est recommandé de respecter une distance de
10m.

L'instruction est disponible sous ce lien :
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/04/cir_36823.pdf 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/04/cir_36823.pdf
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/


Espace boisé classé :
Les servitudes d'utilité publique de passage d'ouvrages de transport d'électricité ne sont
pas compatibles avec un espace boisé classé. Dans le cas de l'existence d'une ligne, la
zone boisée traversée ne fera pas l'objet d'un tel classement dans l'emprise des dits
ouvrages. L'emprise doit être de :

• de 40 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 150 kV et 225 kV, 
• de 50 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 400 kV, 
• de 100 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 2 x 400kV ;

 PM1 :  Servitudes résultant  des plans d'exposition  aux risques
naturels prévisibles 
(cf. cartographie ci-jointe)

La commune de Mergey est concernée par le plan de prévention des risques naturels
prévisibles « inondation » (PPRi) de l’agglomération troyenne, lequel a été initialement
approuvé  par arrêté préfectoral  n°01-2429 A le 16 juillet  2001. Ce PPRi a été révisé
partiellement sur Troyes et La Chapelle Saint Luc par arrêté préfectoral n°09-3440 le 18
novembre 2009. 

Le  PPRI  de  l'agglomération  troyenne  a  ensuite  fait  l’objet  d’une  révision  générale,
approuvé par arrêté préfectoral n°DDT-SRRC-BRC-2017103-01 du 13 avril 2017.

Texte de référence : article L. 562-1 du code de l'environnement

Service gestionnaire : Direction Départementale des Territoires de l'Aube
           1 boulevard Jules Guesde - CS 40769
          10026 TROYES Cedex

 PT2 : Servitudes relatives à la protection contre les obstacles des
centres  d'émission  et  de  réception  des  transmissions
radioélectriques  
(cf. cartographie ci-jointe)

La commune de Mergey est concernée par les lignes suivantes :

N°de la
ligne

Date du décret Nom de la station et
N°ANFR

Communes grevées

2845 19/06/1975 VILLACERF/MONT L'ABBÉ
0100240003

MERGEY / VILLACERF

Service gestionnaire : ORANGE
      Unité d'Intervention Champagne Ardenne – Site Aube
      22 rue Marc Verdier – 10150 PONT SAINTE MARIE



 PT2LH :  Servitudes relatives à la protection contre les obstacles
des  centres  d'émission  et  de  réception  des  transmissions
radioélectriques  
(cf. cartographie ci-jointe)

La commune de Mergey est concernée par les lignes suivantes :

N°de la
ligne

Date du décret Nom de la station et
N°ANFR

Extrémité FH : Nom de la 
station et N° ANFR

2781 25/02/1991 LUYERES/LES VERMILLONES
0100220002

ROMILLY-SUR-SEINE/LES
HAUTS BU 0100220011

27957 18/03/2013 MONTGUEUX/PETIT TOT
0100140063

LE CHENE/LA RTE DE
L'HUITRE 010014006

Service gestionnaire : ORANGE
      Unité d'Intervention Champagne Ardenne – Site Aube
      22 rue Marc Verdier – 10150 PONT SAINTE MARIE

 PT3 : Servitudes relatives aux réseaux de télécommunication
(cf. cartographie ci-jointe)

Elles concernent les artères principales du réseau Orange

Textes de référence : articles L.47 et L.48, L.54 à L.56-1, L.57 à L.62-1 du code des
postes et des communications électroniques.

Service gestionnaire : ORANGE
    Unité d'Intervention Champagne Ardenne – Site Aube
    22 rue Marc Verdier – 10150 PONT SAINTE MARIE

Sur le domaine privé, la présence d'artères entraînent une servitude non aedificandi de 3
mètres à raison de 1,50 mètres de part et d'autre de l'axe de l'artère.

Sur  le  domaine  public,  tous  travaux  de  construction,  de  plantation  d’arbres  ou  de
tranchée à moins de 1,50 mètres du câble,  doivent faire l’objet  d’une déclaration de
projet  de  travaux (DT)  ou  d’une  demande d'intention  de  commencement  de  travaux
(DICT) (cf. décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011) auprès de : 

    ORANGE – UI Nord Pas de Calais
    Rue Paul Sion - SP1 –  62307 LENS CEDEX

Il est à noter cependant que depuis le 1er janvier 1997, date à laquelle ORANGE est
devenue société anonyme, il n’y a plus d’instauration de servitudes d’utilité publique pour
quelque câble que ce soit. Les servitudes qui existaient avant cette date restent donc
valables.

Pour se prévaloir de tous risques et se maintenir dans la légalité, les nouvelles artères
créées depuis par ORANGE, sont portées à la connaissance des entreprises ou des
particuliers lors de toute demande de renseignement.



Ainsi,  conformément  au  décret  n°2011-1241  du  5  octobre  2011,  toute  personne  qui
envisage  de  réaliser  une  construction  au  voisinage  de  ses  ouvrages  doit,  après
consultation du guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr), se conformer aux
procédures de déclaration de projet  de travaux (DT) et  de déclaration  d’intention de
commencement de travaux (DICT) fixées par les articles R.554-1 et suivants du code de
l’environnement. 

 T5     : Plan de servitudes aéronautiques de dégagement

Le plan de servitudes aéronautiques (PSA) de dégagement a pour but de protéger la
circulation aérienne de tout obstacle dangereux situé dans l'emprise ou aux abords d'un
aérodrome.

Il est établi en application du code des transports, notamment ses articles L.6350-1 et
L.6351-5, du code de l'aviation civile, en particulier les articles R.241-3 et R.242-1 et les
articles D.241-4 à D.242-14, et de l'arrêté du 7 juin 2007 modifié, fixant les spécifications
techniques destinées à servir de base à l'établissement des servitudes aéronautiques, à
l'exclusion des servitudes radioélectriques.

Le plan de servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome de Troyes-Barberey
couvre la commune de Mergey.

Textes de référence :  Arrêté du 21 janvier 2015 

Service gestionnaire :  Service National d'ingénierie Aéroportuaire
Pôle de Lyon
210, rue d'Allemagne
B.P. 606
69125 Lyon Saint-Exupéry Aéroport
snia-lyon-bf@aviation-civile.gouv.fr

mailto:snia-lyon-bf@aviation-civile.gouv.fr
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/

